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REGLEMENT CHALLENGE OU TOURNOI 
 

    Date du Tournoi : ……………………...    Catégorie : ……………………………. 
 
1°/ Nombre d’équipes  (………………………) 
 
2°/ Composition du tournoi en : 
2 poules de (…….…) équipes, des matches de classement seront effectués   où une seule poule de (…….…) équipes. 
 
3°/ Nombre de joueurs  ………. + …….… remplaçants maximum. 
 
4°/ La durée des rencontres est de ………. minutes 
       1 – en 2 mi-temps de ………… minutes 
       2 – en ……….. minutes (sans mi-temps) 
 
5°/ Un classement est établi comme suit : 
        Match gagné = 4 points 
        Match nul  = 2 points 
        Match perdu = 1 point 
 
6°/ En cas d’égalité lors de la 1ère phase, seront pris en compte : 
        1 – le goal avérage particulier 
        2 – le goal avérage général 
        3 – la meilleure attaque 
        4 – en cas d’égalité lors de la phase finale, une série de ……….tirs au but sera disputée. 
 
7°/ Ci-joint un chèque de 15 € pour les catégories seniors, U 19, U 17, U 15, U 13 et U 11, foot-loisirs et féminines. Pour 
les catégories U 9, U 8 et U 7 seule la demande d’homologation est demandée. 
 
8°/ Ci-joint un chèque de 15 € pour toutes les catégories, pour les tournois en salle. 
 
9°/ Le club décline toute responsabilité en cas de vol et perte. 
 
10°/ Le règlement doit être envoyé en double exemplaire, avec une enveloppe TIMBREE, impérativement à la Commission 
des Tournois. 
 
IMPORTANT   
 
11°/ Le club devra fournir au district dans les huit jours qui suivent le tournoi les feuilles de match comme le prévoit le 
règlement (article 53.1).  
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